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FICHE D’INFORMATION 

 

La refonte des barèmes d’aide sociale et des 
prestations pour enfants : Quels effets sur vous? 
Si vous avez des enfants à charge de moins de 18 ans et que vous recevez des 
prestations d’Ontario au travail (OT) ou du Programme ontarien de soutien aux 
personnes handicapées (POSPH), il va bientôt y avoir plusieurs changements à vos 
chèques dont vous faites bien de vous informer. 

À compter de novembre 2007, les barèmes de prestation vont augmenter pour tous les 
bénéficiaires d’OT et du POSPH.  

Le gouvernement provincial augmente de 2% pour tous les bénéficiaires d’OT et du POSPH la 
prestation de besoins essentiels et l’allocation de logement maximale. Pour plus d’information, 
consulter la Fiche d’information du CASR sur les Barèmes d’aide sociale, novembre 2007.  

À compter de juillet 2008, il y aura d’importants changements aux prestations versées 
aux familles. 

Le gouvernement provincial réforme les barèmes d’OT et du PSOPH et crée une Prestation 
ontarienne pour enfants mensuelle.  

Ces changements n’affectent que les familles avec enfants en charge. Les célibataires, les 
couples sans enfants et les parents sans enfants à charge ne seront pas touchés.   

Si vous recevez actuellement: 
• un chèque de prestation pour enfants (qui regroupe la Prestation fiscale canadienne pour 

enfants et le Supplément de la prestation nationale pour enfants), et 
• un chèque d’OT ou du PSOPH, comprenant une allocation de besoins essentiels et une 

allocation de logement, 
 
à partir de juillet 2008, vous allez plutôt recevoir: 
• un chèque de prestation pour enfants, qui sera plus élevé qu’avant parce qu’une nouvelle 

Prestation ontarienne pour enfants sera ajoutée à la Prestation fiscale canadienne pour 
enfants et au Supplément de la prestation nationale pour enfants; et 

• un chèque d’OT ou du POSPH, qui sera moins élevé qu’avant pour la plupart des familles 
à cause d’une réduction du montant accordé pour les besoins essentiels. 

Autres changements : 
• votre chèque d’OT ou du POSPH n’indiquera plus qu’on en déduit le Supplément de la 

prestation nationale pour enfants; et 
• la prestation de rentrée des classes et la prestation de vêtements d’hiver ne seront plus 

payées d’un coup en août et en novembre. Au lieu de cela, le gouvernement a annoncé 
que ces prestations seraient intégrées à la Prestation ontarienne pour enfants mensuelle.  

Les montants de l’allocation de logement maximale ne seront pas diminués.  
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Les tableaux de la page suivante indiquent les changements apportés aux chèques à partir de 
juillet prochain pour différents types de familles.  



Barèmes mensuels maximum en Nov. 2007, avec l’augmentation de 2% et la déduction 
actuelle du SNPE

 Chèque d’Ontario au Travail Chèque de Prestation pour 
enfants 

Cas-type d’OT Besoins   
essentiels 

+ Alloc. 
logement 

max. 
– SNPE = Total PCPE + SNPE = Total 

TOTAL

Parent seul  
+ 1 enfant* 480$ 549$ 122$ 907$ 107$ 166$ 273$ 1 180$ 

Parent seul  
+ 2 enfants** 615$ 595$ 226$ 984$ 214$ 312$ 526$ 1 510$ 

Couple  
+1 enfant * 512$ 595$ 122$ 985$ 107$ 166$ 273$ 1 258$ 

 Chèque du Programme ontarien de 
soutien aux pers. handicapées 

Chèque de Prestation 
pour enfants 

Cas-type du 
POSPH 

Besoins 
essentiels 

+ Alloc. 
logement 

max. 
– SNPE = Total PCPE + SNPE = Total 

TOTAL

Parent seul 
+ 1 enfant* 829$ 700$ 122$  1 407$ 107$ 166$ 273$ 1 680$ 
Parent seul 
+ 2 enfants** 1 001 759$ 226$ 1 534$ 214$ 312$ 526$ 2 060$ 
Couple 

 
Barèmes mensuels max réorganisés à compter de juillet 2008 avec la Prestation 
ontarienne pour enfants (POE)

+ 1 enfant* 940$ 759$ 122$ 1 577$ 107$ 166$ 273$ 1 850$ 

 Chèque d’Ontario au Travail Chèque de Prestation pour enfants 

Cas-type d’OT Besoins 
essentiels 

+ Alloc. 
logement 

max. 
= Total PCPE + SNPE + POE = Total 

TOTAL

Parent seul  
+ 1 enfant* 355$ 549$ 904$ 107$ 166$ 50$ 323$ 1 227$ 
Parent seul  
+ 2 enfants** 372$ 595$ 967$ 214$ 312$ 100$ 626$ 1 593$ 
Couple  
+1 enfant * 420$ 595$ 1 015$ 107$ 166$ 50$ 323$ 1 338$ 

 Chèque du Programme ontarien 
de soutien aux pers. handicapées Chèque de Prestation pour enfants 

Cas-type du 
POSPH 

Besoins 
essentiels 

+ Alloc. 
logement 

max. 
= Total PCPE + SNPE + POE = Total 

TOTAL

Parent seul  
+ 1 enfant* 697$ 700$ 1 397$ 107$ 166$ 50$ 323$ 1 720$ 
Parent seul  
+ 2 enfants** 756$ 759$ 1 515$ 214$ 312$ 100$ 626$ 2 141$ 
Couple + 1 
enfant* 821$ 759$ 1 580$ 107$ 166$ 50$ 323$ 1 903$ 
 

 
*   1 enfant de moins de 12 ans  
** 1 enfant de moins de 12 ans et un enfant à charge de 12 ans ou plus. 
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Que signifient ces changements pour les familles inscrites à OT et au POSPH? 

Le gouvernement a pris les engagements suivants au sujet de ce que signifient la Prestation 
ontarienne pour enfants (POE) et la réforme des barèmes d’OT et du POSPH: 
 
• La réforme des barèmes en juillet 2008 ne placera aucune famille inscrite à OT ou au 

POSPH en situation pire qu’avant la réforme;  
• Quand la POE, qui augmentera chaque année, atteindra son niveau maximum de 92$ en 

2011, les familles assistées sociales admissibles au montant maximum de POE recevront au 
moins 50$ de plus par mois par enfant qu’avec les barèmes actuels.  

Est-ce que les nouveaux barèmes d’OT et du POSPH satisfont à l’engagement du 
gouvernement qu’aucune famille ne perdra à cause de la réforme?  

Pour la plupart des familles inscrites à OT ou au POSPH, il semble que la réponse soit « oui ».  

Mais nous avons découvert qu’il y a deux types de famille inscrites à OT (pas au POSPH) que la 
réforme va désavantager, lorsque l’on tient compte du montant forfaitaire de 250$ de POE que 
les familles ont reçu en juillet 2007. Si on le répartit sur un an, ce montant de 250$ équivaut à 
une hausse de 21$ par mois par enfant. Selon notre vision de l’engagement du gouvernement, 
les familles admissibles au maximum des prestations devraient continuer à recevoir une hausse 
d’au moins 21$ après le début de la POE et de la refonte des barèmes. Mais ce n’est pas le cas 
pour deux genres de famille, selon notre analyse. 

Le CASR a communiqué avec le bureau du Premier ministre provincial à ce sujet. On nous a dit 
que ce problème était involontaire et qu’ils le corrigeraient dès que possible. Nous surveillons 
cette question de près et vous fournirons plus de renseignements dès qu’ils seront disponibles.  

Le deuxième problème sérieux est que les familles avec enfants ne recevront plus les paiements 
forfaitaires, en août et en novembre, d’allocations de rentrée des classes et de vêtements 
d’hiver. Au lieu de cela, l’équivalent de ces allocations sera réparti de mois en mois sur toute 
l’année, dans la Prestation ontarienne pour enfants mensuelle de 50$. Cela veut dire que les 
familles devront soit mettre de l’argent de côté pour ces achats, soit en répartir l’acquisition sur 
toute l’année. 

De plus il est important à savoir que le gouvernement s’attend que les parents prennent mesures 
raisonnables d’inscrire leurs enfants à la Prestation canadienne fiscale pour enfants, le 
Supplément de la prestation national pour enfants et la Prestation ontarienne pour enfants. 

Et si je ne suis pas actuellement admissible au Supplément de la Prestation nationale 
pour enfant? 

Au même moment où démarre la Prestation ontarienne pour enfants (juillet 2008), le 
gouvernement établira aussi ce qu’il appelle la Prestation pour enfants transitoire.  

La Prestation pour enfants transitoire vise les bénéficiaires d’OT ou du POSPH qui ne sont pas 
admissibles au Supplément de la prestation nationale pour enfants (SPNE) ou qui ne reçoivent 
qu’une partie du SPNE ou de la POE.  En voici quelques exemples:       

• les personnes qui sont au Canada sans statut d’immigrant; 
• les personnes qui sont en train de demander la POE; 
• les personnes qui n’ont pas produit leur déclaration de revenus pour l’année précédente; 
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• les personnes avec un nouveau-né ou des personnes qui ont récemment déménagé en 
Ontario; 

• les personnes pour des raisons de leur niveau actuel de revenus n’avaient pas droit  à la 
POE dans l’année précédente mais qui ont subi à une perte de revenus importante. 

 
Si vous ne recevez pas le SPNE, vous devriez demander à votre agent si vous êtes admissible à 
la Prestation pour enfants transitoire.  

Le CASR publiera une Fiche d’information distincte sur la Prestation pour enfants transitoire, dès 
que d’autres renseignements seront disponibles. 

Qu’est-ce qui ce passe si mes enfants sont en garde conjointe?

Jusqu’à maintenant le gouvernement n’a rien communiqué concernant le versement de la 
Prestation pour enfants transitoire.  Le CASR continue à surveiller la situation et fournira des 
détailles dès qu’ils soient disponibles. 

Cela met-il fin à la récupération du SPNE? 

Une partie du Supplément de la prestation nationale pour enfants continuera à être déduite dans 
ce nouveau système.   

Le montant récupéré est de 122$ par enfant. Le gouvernement a promis qu’en 2011, lorsque la 
POE serait entièrement mise en place, les familles recevraient au moins 50$ de plus par enfant. 
Cela signifie que, pour une famille d’un enfant, par exemple, le gouvernement provincial 
continuera alors à récupérer environ 72$ par enfant.  

Que puis-je faire dès aujourd’hui? 

1) Assurez-vous bien d’être admissible à la Prestation ontarienne pour enfants. 

Pour être admissible, vous devez avoir inscrit votre enfant à la Prestation canadienne fiscale 
pour enfants et avoir fait une déclaration d’impôts pour l’année 2006.   

L’information sur la façon de s’inscrire vous sera fournie par votre agent. Ou vous pouvez la 
trouver sur Internet, au: 
www.cra-arc.gc.ca/benefits/PCPE/faq_qualifying-f.html   

 
2) Consultez la Fiche d’information du CASR « La Prestation ontarienne pour enfants: 

Questions et Réponses  » de novembre 2007. 
 
3) Consultez la Fiche d’information du CASR « Les barèmes d’aide sociale avec 

l’augmentation de 2%» de novembre 2007. 
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